
tt\t' 1t\ ttai1,,n1t'nt d,~ St'~ lllPnilJ1•p~ pour 1,, pr1't11Ït•r. 
semest rP dt~ l'cxercirr «onru 11 l. 

Pour la liste r-ivile 11,u_• so111111P (i(' 2:,0,000 florins, 
sans préjudice a11 montant de la liste civile du roi, 
qui sera tÏ\t~e pat· la p rorhain» lt'•~islatnrt\. 

Art. ~- lne sonuue de ;i I o .. uoo florins (\~t en 
«utr« mi-e i, la ,li~po~ition du u1ini~l«'.re dt' l'inui- 

• • rn-ur , ~avoir : 
a . .-iOO,OOU florins pour la «onlinuatiou d(•~ rra 

vaux du «anal ,1.- Charlvrov ù Hruxclles. 
b. li0,000 tlorins pour ,·ravaux dt! r1;p:1ration d1's 1 

polders. 
r. :;o,ooo florins pour frais de la solenniu' de · 

l'inauguratinn du roi. 
Charge le pouvoir exécur if de"' rt'\t~cu t ion d n pré 

sent décret. 

IJ n., 20 juill.) 

Crédit» pour les dfpen.,u, . .; de l' Étal pendant le 
I roisième If i mestre dt~ 18:i 1 . 

Rapport présenté p;1r nt. [HARLE~ DE BnOLCKERE, dans 
la séance du 10 jui11~,t 1 H~1. 

La commission que vous avez rhargt~e de revoir 
Jp projet dt\ dt~<'ret qu i vous a étt~ présenté par le 
miuistèr», !lJH't's avoir entendu ~l~I. les ministres, 
a l'honneur tlP vous JH'O}H)~••r lt.~ projet dont jt\ vais 
rlonncr h-rturc. 

f 4(' total dP~ ('l't'•dits ouverts s'élève ù j ,988, ,:;o flo 
rins, cl oflre ain-i une di11't'l't1n<'<' en moins aver ceux 
flUP l(\ n1i11islt-.l'<' avait pétition1u~~ (Ir :'i,2Hfi,ôlt flo 
rins; il vous JH'111H'1lt·a d,,,nvisagcr l'avenir sans 
vrainte dt• d,~Hcil, si clPs t'•v«:llt'lllt'nts exiraordi 
naires nP ,l.~jnuPnl pa~ vos prt'·\'isio11~. 

En ~• i pu la n l, par r article t •·1• •• q ut) le-, grand~ corps 
<lt• r1•:tal t'l )c-s ministres pouvaient disposer df•S 
t\\.('t'•da nts d PS cTt~d i I s d 11 p n-n li cr scuu-s trc , no u ~ 
avons t~vitt~ de pt't~~Pntt~r un fat1\ cliiflr« dt' d◄~pen 
s,-s, et prévenu ra1,u~ f{Ht' l'on pourrait fair·r- de ces 
e\.téllants par ,le~ t\\agt·'ra~ion~ de tlt~pt'nst~s ù im 
putt-r sur le prvmier ~PHlP~1re. 

L'artirle 2 du tlt~f'l'Cl dt'•tern1inP tPs sommes qui, 
ajoutées aux exct~dants, sont allouées pour suhve 
nir au besoin du trimestre courant. Yous n'y verrez 
figurer ni les cluunhres , ni le 111 i uistèn: ctP la 111a 

rine, ni celui de la sûreté publique. 
En rP qui concerue les chamhn-s ~ il n'a pas c~t<~ 

to11,·l1t~ au <"rc'·dit 011\'◄'t'l an s«'·u:'1, et il l\'~IPJ':l c•n, i 
run H0,000 llori11~ de dispouihlvs ~,11· <·•·lui ,I(• la 
rh:11ulu•p dr-s l't'fH't~SPHtauts, lorsque toutes lt·s tlt~ 
JH'llSf'S ~ln c'ongrt\s seruut liqnidt.'P~. 

I'our •·P qui est dt' 1a murinc , votre eonuuission 
a la <1on\'i('tiou que la moitir' tin <Tt.•dit acc:c1rdt! n~,\~t 
pa~ d,'·pP11:--.t;,.: ellt• t1·011,e inutile qu<"' l'on ~'<H·,·up<' 
<L1t1~ cc moment dP la <·onstr11c·tion <lt• ,·halot1pPs 
('~lllOllflÎt'J"('S, (\t m- vvnt au moins pa~ fournir <fp 
f O Il d .... p O 11 t. (ra li I r ( 1 

~ (' () 1) ~ l r n (' l i O n s q u p f' ( • 11 ( \ ~ t • Il l I' ( ' - 
JH'Î"'l'."\ prt·•,·t·•tlt•1nnH·11t. Ell•· ('l'oit dr-vnir vous fai1·t~ 
olt~e,·,·,,r, ('ll outrr , qu'il <·~t iuutile qu'il y ait un 
SP<'rt'•{ajrt g4~llc~ral pour c·t•ltt" partie ; dans CP u10- 

nu-ut , un ,•hpf tic division :'t -:?,.:;oo florins. a,·c•r 1111 
seul «'111ploy1~, sont plu-, ({tlt' sullisants pour traiter 
les affaires: 011 pourrait uièuu- ~e pa~ser d'cn1ployt'~ 
altaC'lH~ spt~eiah\nH\111 :\ ('l"1h' parti», ù moins qu'on 
nP la ronflût :·, un nllicicr de marine ou ~l un homme 
~pc~t·ialt\IHt'nl an fait ciP rPt1ti branche d'art Pt d'ad- 

• urinistr.uion. 
Le ministère de la sureté publique «~tant COil 

fondu avec relui ,iP l'intérieur , il en sera parlé 
uJ t éri eu rein t\11 t. 

Les crédits demandés puur la liste civil« et la 
cour des comptes n'ont pas hcsoiu Jr justitlcatinn : 
celui-ci Pst conforme :'t l'antécédent ,~taLli ~ celui-là 
ne préjuge rien ù fa tixation de la liste civile par la 
législature. 

Le ministre des affaires étrangèrcs , sur le r-rédit 
qui lui avait été alloué , a liquidé une snnune tir~ 
H i,(i80 florius , y compris les frais de bureau <'l 
d'adruinistratiuu: il lui rf'stt~ donc nue sonnnv dis 
ponible de !>:,, :3-20 florins, sur laque lit' on prés unie 
que fi,000 florins environ sont encore Ut~cPssaires 
pour apurer le premier semestre. I .. a commission pro 
po~e d'ajouter ':!;,,o00 Ilorins l, l'excédant d isponihle, 
a t t (' Il d U (J U, à l'av l~ Il C Ill f • n t t r li Il r O j , } e S il O t i tir :l t Î O Il S 

aux rnurs •'•traugt'rt-s cxig•"\nt des frais «vrracrdi 
naires ; mais elle n .. entend nullement autori~, .. r Ir· 
rui n istre é·• envoyer clPs agents di plorua l iques per 
mnnen t s, dans la plupart d,,s cour~ qui sont portées 
duns lt~ projet dt-~ hutlge·t .. ni ~an('t ionm-r l'imlem 
ni tt'k de frais d,~ l'Pprt~~t•nlation., ni les clt~pPnst"\~ t'X 
,·e~~Î\'t\s pour Irais <lt1 hurouu ('t traitements <lt•~ 
em ployés. 

1.. r In i n i ~ t r e d e I a j us t i c t'\ c· ~ t i 1 n r «lu, il t u i re s t rra 
un honi dt\ t:?0,000 florins, dont une parri« r•st dut! 
aux vacaturcs qui (1\.istai(•ut dans la magistranm 
au I r-r janvier, et pour lesquelles les 11011\"t\aux titu 
laircs n'ont droit aux appointements qu";t partit· du 
trimestre qui suit )(•111· nomination. I'n. .• sonuue de 
1 :>O, 000 florins a Ptl' ajou lt: P it l' ex<·.._·,,.lan t pour !--Ub 
vrui r aux besoins du triruestre , y compris les frais 
de la haute cour militaire , fixés sur le pied établi 
nar votre décret du i 4 avril. • 
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Le miuistre de l'iutérieur a,·ail obtenu un crédit 
tic 3,800,000 florins, indépendamment de la somme 
accordée pour le canal <le Charlcroy. Si les choses 
demeuraient sur le même pied, il aurait pu deman 
der un nouveau crédit de t ,!)00,000 Ilorins , mais 
lès frais des directions des contributions r.t de l'en 
registremeut sont Jlass,;s ù la charge du ministère 
des ûnances , el s'élèvent à 21,000 florins pour un 
trimestre. fi est d'autant plus iurportant de faire 
celle réduction que, pendant qu'à l'administration 
géuérulo on réduisait les traitements tics employés, 
quelques gouYcrucurs les augmentaient dans leurs 
hureaux ; que , dans certaines provinces, on a 
soutenu, ù tort, quo le travail des gouverneurs 
était plus étendu qu'autrefois, c'est-à-dire qu'a 
vant 1823. 

La somme de 41,500 florins, demandée pour l'en 
tretien des palais pendant le premier semestre, doit 
être plus que sullisante pour neuf mois; de ce chef, 
il y a lieu ;1 ne pas répéter 20,750 florins. 

Dans les crédits demandés pour l'instruction pu 
blique se trouvaient comptés, pour les commissions 
provinciales d'instruction, 8,687 fi. 50 cents; ces 
eommissions ayant été supprimées comme con 
traires par leur institution à la constitution, non 
seulement il n'y a pas lieu à accorder de nouveaux 
subsides, mais bien à regarder comme disponible 
la somme ci-dessus énoncée. Les attributions des 
inspecteurs des colléges cl écoles moyennes se bor 
nant aux. établissements subsidiés, des su osides 
figurant dans le compte détaillé même pour des 
('Olll;gcs qui n'existent pas ou dont du moins nous 
n'avons l'as encore la direction, tels que ceux de 
Maestricht et de Luxembourg, la commission ne 
peut admettre que 7 :;,uoo florins de ce chef, et 
retrouve une nouvelle diminution de 22,Z.05 florins. 

Les primes pour encouragement de l'industrie, 
portées à 7 :i0,000 florins, demeurent supprimées, 
attendu le mauvais emploi qui a été fait <le ces 
fonds, cl l'impossibilité d'établir, si toutefois la 
chose est utile à conserver, un mode de réparti 
tion profitable à l'industrie dans un décret. de cré 
<lits provisoires. Aim,i donc une dhninution de 
ji::;,ooo florins. 

La vacance tic plusieurs sièges épiscopaux, l'ab 
sence J 'un chapi tre , out permis <les é:'.Onomies sur 
les dépenses des rultesv-estimées à 37,:iOO üorins. 

Les frais du .Tournal officie! sont couverts par les 
abonnements; de ce chef, il y a donc une diminu 
tion de 2,500 florins. 

Dans les crédits accordés, vous aviez estimé à 
150,000 florins les indemnités aux. victimes qui ont 
souffert des ravages de la guerre; à 2001000 Ilorius 
celles aux industriels dont les fabriques ont été in 
t·PIH!ioes : les trois quarts de ces sommes sont en- 

core disponibles. La commission l'l'gt·rttc que :\J. le 
ministre <le l'intérieur n'ait. pu s'expliquer sut· l:i 
lenteur mise à la distribution lie subsides aussi rn: 
cessaires à ceux qui y ont des droits; mais œ retard 
même N l'absence de tous renseignements ne lui 
permeuent pas d'accorder de nouvelles allorntiens : 
ci doue 175,000 florins d'économie. 

Enfin vous aviez compté pour subsides aux villes 
300,000 florins; ia commission, eu é~:ml à ce quo 
dans cc moment il y a encore , ù Bruxelles, uue 
masse d'ouvriers à cu:11-gt~ <li' la commune, et pour 
le payement desquels le gouvrrnrnH'llt intervient, 
nourrissant d'ailleurs l'espoir que cet état de choses 
cessera incessauuueut , est d'avis d'accorder 50,000 
florins, et fait ainsi une dernière réduction <lt• 
roo.ooo florins. 

Le total des réductions s'élève donc à i:.it,000 flo 
rins, et il n'y :i lieu :·1 accorder qu'uu supplément <le 
i, 1 Hi,000 florius , auquel la couunission ajoute, con 
formément it la demande du uiinistère, W0,000 flo 
rins pour le ruual de Charleroy: H0,000 florins 
pour réparatious aux polders; i0,000 florins pour 
frais de l'inauguration, et enfin l'entretien des 
gr:rndt'!'- routes, dont le montant ,•sl ûi~trait du mi 
nistère des fluances , et sr trouve porté pour neuf 
mois ù :z;i:;,OOO florins, ce qui élève le t'l'<•diL à ou 
vrir :i la somme Je l,8H!l,OOO llurius. 

Dans ceue somme, rien n'est repris pour l'ancien 
dt•parll'llll'lll tic la sûreté publique; mais sur une 
alloeutiou t!t• :;i:;Ji!lO Ilorius , accordée au mois dt• 
juuvier, il restait encore :-2:::;2, 619 florins dt> dispo 
uihles le 1 :; juillet; le délau I de renseignements ne 
permet pas à la couuuissiou de toucher à cet objet : 
elle estime toutefois que le houi suffira pour pour 
volr aux besoins. S'il en était :m11·t.•111c11t, le minis 
tre de l'intérieur pourrnit i111p11h11· le déficit sur le 
boui des autres branches de sou ministère, ~ • élevant 
à i,HG,263 florins. Sul' celle 1111\me somme dispo 
niblc, M. I<' ministre de l'Intérieur pourra trouver 
la ,!,'•pense nécessaire au service sanitaire, et encore 
la counuissiun s'attend à trouver en résultat un ex 
cédant :1 la lin du trimestre sur les fonds accordés 
au ministre de l'intérieur, utteudu qu'une pani« 
des demandes faites en janvier ont été imputées, 
comme l'a déclaré M. le ministre de la justice, sur 
les fontis di• 1830; attend u, en outre, que les sommes 
aflectévs aux arts c\. sciences , aux cultes et à l'in 
structiou publique, sont calculées d'une manière 
fort ):ll'gl'. 

M. le ministre de la guerre estime les besoins ri 
goureux et ordinaires de son service à la somme de 
2,t,0O, 000 ûorius meusuellement ; il lui reste, au 
jourd'hui que le service Je juillet est assuré, 
i ,42G, ':W3 florins Je disponibles : la commission pro 
pose d'y ajouter 4,000,000 de florins. Il y aura donc 
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nu ,tcli't df\ 42U, OOU ûori us 1un1 r h\~ lu~soi 11~ P:\. truor 
diuaires. C..:~ dépunemeu; est susceptihle de réduc 
tions Inuuédlates : ainsi, dans l'arme de l'iufanterle 
il y a 1 j 7 clllclers à la suite et sans emplois , qui 
pourraient ètre mis à la demi-solde , si toutefois ils 
out été régulièremcn t 1101nn1és et s'ils suut por 
teurs de brevets: uiusi , il va l'ancienne intendance •. 
gt~néralP, dont la liquidation devrait être terminée 
tla us le mois, ou remise ~·t u ne ,-01n1u i ssion spé- 
eia le. 

l .. c crédit du ministère de fluances rtait de 
jJiOO,0O0 florins, dont il faut distraire i ü!l,OO0 fio 
rius reportés {, l'intérieur. l,PS choses restant dans 
le stat« quo, il y aurait lieu à allouer 1,GH:;,:iOO flo 
rins; mais, d'une part, il faut ajouter ù celle somme 
le payement du premier semestre tle la <let te, 
·12:,,000 florins 11011 comptés dans le crédit primi 
tif; les Irais de perception <le l'emprunt, 3H0,OOU u« 
rius ; les frais de bureau des directeurs , 21,000 flo 
rius ; el d' au t re part, retrancher 3:>O, 000 Hori us 
représentant le trnisiérnc trimestre des pensions 1 
et lu somme de -IHH,000 florins devient boni par 
l'allocation équivalente portée au ministère de l'in 
térieur ; cc qui t~lahlit uue différeuce eu moins <le 
13,000 il orins (lUÎ est eu eff et portée au projet. 
;(t•s~ieurs, vous voudrez bien avoir t:ga1·tl :'t la 

hàtc que la commission a dü meure dans soutra 
vail ; elle n'oserait assurer que mutes lt•s erreurs 
aient été rectiûées , niais au moins Pile vous 1u·1~ 
sente des résultats beaucoup plus rassurants, Elle 
vous demando , messieurs, de vouloir joindre son 
rapport au décret, et de le transmettre i1 la chambre 
des comptes et aux minlstres , pour leur faire mieux 
apprécier l'esprit de la loi. 

I•: nfln, la co mm i -sion croi t devoi r consigner son 
avis sur le payement des pensions pour le }H'CHlÎPl' 
semestre. Yous savez, messieurs , que les pensions 
sont considérées comme ulimeutaires, (JUe le plus 
gra11d nombre d'inscrits u'a pas d'autres moyens 
d'existence, ~t qu'aiusi il ,? a urgence , eu attendant 

., C 

]a révision, de payer le semestre t;<1hu. Toutefois, 
~J. le ministre des finances pourrait être ehargL· de 
ne laisser payer aucune pension cumulée avec un 
trnitemeut , aucune de celles qui lui sont dJjit tlt~ 
montrées n'être pas It'·giti1ntan1Pnl acquises ou dC:~ 
passer }P taux fixé par la loi, Pt ce jusqu'à c.- que 
la législature ait prononcé. L'envoi même du rap 
port à la chambre des comptes et à :\1. le ministre 
tirs finances fera connaltre vos iutentions et détruira 
les préventlons qu'aurait pu faire naître la nomina- 

(a) Ce projet a ét é discuté tians la séance du 20 juillet 
i8:it. tl adoplt~ par t51 voix contre fi. 

~b J Adopté avec l'addition suivante proposée par 7'1. Jot 
trand .· 

tiou d'une commissiou qui n'a p11 commencer I<~ 
travail. 

Bruxelles, le i9 juillet t83i. 

C. DE Bnoucamz. 
O' EtHO(:'iG~E. 
SERRU\'S. 

D. H ANIS V .. \N CA ri~AR T. 
Baron Os\ .. 

J>rojel de décret (a). 

Le congrès n:\1 ional, 

Considérant que le budget <les dépenses n \1 pas 
I I 4 I • t' • etc arrête JUS<IU a cc Jour; 

Revu son décret du I j janvi <·r, 11° 18 ( /Juil et in 
nffiril'l, u0 

::; ) •• par lequel des crédits soul ouverts 
aux grands corps de ri::tat el aux chefs dt's dépar 
temeuts d'administration g,~néral~, pour lt\ pre-, 
niier semestre de 1831 ; 

Ilevu l~galenien t son dt;cret tin 10 avril dernier , 
n° 107, par lequel un crédit supplémentaire de 
6,000,000 dt• florins est accordé au ministère dt· la 
guerre, et celui du i 1 du méuie mois, 11° -1 1 :i, ,111i 
met une somme de 300,000 florins à la dispositinn 
du ministère de l'intérieur , pour la r-ontinuation 
<les travaux du canal de Charlerov: 

►

Vu l'urgence et la nécessité d'assurer la marche 
de l'administration et <le pourvoir aux besoins de 
l'État, 

Art. ter. Les grands corps de J'État el les chefs 
des départements ministériels sont autorisés it 
disposer, pendant le troisième trimestre. des cxré 
dants des crédits qui leur avaient (~t~; alloués par 
les décrets du l:; janvier, t O el li- avril dernier (fJ). 

~\rt. 2. Il est alloué e11 outre, pour satisfaire aux 
besoins du troisièuu: trimestre : 

t0 A la liste civile :?:;0,000 Ilorins , sans préju 
ger le montant de la liste civile du roi, qui sera 
fixée par la prochaine législature; 

2° A la cour <les comptes 12,250 florins; 

a A l'exception d c t 00 ,000 florins dont est dimi nué, pa1· 
., 11.1 présent décret, I'excédnnt disponible sur les 200,000 flo 
• rins affeclétt précédemment aux industriels dont les f~ .. 
r, briques ont été incendiées. 0 
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:-;·• .\11111i11i~11·1• ,h•~ affain•s 1;tr:t11gt'l'<.1S, ·:!:i,000 llo 
rins ; 

1° A11 ministre dt• la justice, y co111pris les frais 
"" la ha11l1• rnnr militaire, sur le pied ûxé par le 
d,:nt'l du ! i avril, 1 :;o,ooo Ilorins ; 

:;
0 Au ministre de l'lnu'rieur , 1,8fHl,000 flo 

rins (a); 
(i0 An ministre de la g111'1Tf', 4,000,000dt' florins; 
7" Au ministre des tinanees, i ,1.i:,2,:;00 florins. 

(a I Sur la proposition de M. Le Crelle, le chiffre Je 
l ,S99.000 tlorins II t'.•lé porté à t.!J74,000 florins; la ,lilfé- 

, Al'!. :ï. Cc-s 1·1·11dits sont ouverts aux chefs dt'S 
'd1;pal'lt•111t•11b, 111inil'lt,;,·id~ :1 charge par chacun 
d'eux d'en justifier l'emploi, cl d'apporter la plus 
sévèn- éennouii« dans les différentes parties du ser 
vice public. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

(A. C.) 

rcncc ,le 75.000 florin! était destinée à servir d'lndemnité 
aux victimes des r&UfJ<'S Je la uurrrc. 

FIN DU QUATRIÈME VOLUME. 


